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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 26 septembre 2016 
 

DEVELOPPEMENT  ET AMENAGEMENT  ECONOMIQUES – VENTE D'UNE PARCELLE  DE TERRAIN DE 2 300 M² 
ENVIRON SUR LE PARC D'ACTIVITES  "LE  TREVINS"  A CHAURAY  A LA  SOCIETE SANTALIS 

 
 
Titulaires présents : 
Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Anne BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC, Thierry BEAUFILS, Jacques BILLY, Jean BOULAIS, Christian 
BREMAUD, Dany BREMAUD, Sophie BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Charles-Antoine CHAVIER, Didier DAVID, Sylvie DEBOEUF, Luc 
DELAGARDE, Stéphanie DELGUTTE, Pascal DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Gérard EPOULET, Jean-Claude FRADIN, Jean-Martial FREDON, 
Isabelle GODEAU, Alain GRIPPON, Véronique HENIN-FERRER, Anne-Lydie HOLTZ, Florent JARRIAULT, Dominique JEUFFRAULT, Monique 
JOHNSON, Bruno JUGE, Gérard LABORDERIE, Alain LECOINTE, Alain LIAIGRE, Elisabeth MAILLARD, Elmano MARTINS, Philippe MAUFFREY, 
Josiane METAYER, Joël MISBERT, Serge MORIN, Jacques MORISSET, René PACAULT, Michel PAILLEY, Michel PANIER, Eric PERSAIS, Stéphane 
PIERRON, Alain PIVETEAU, Adrien PROUST, Anne-Marie PROUST, Claire RICHECOEUR, Sylvette RIMBAUD, Claude ROULLEAU, Jean-François 
SALANON, Florent SIMMONET, Michel SIMON, Dominique SIX, Marc THEBAULT, Patrick THOMAS, Elodie TRUONG, Yvonne VACKER, Michel 
VEDIE 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Alain BAUDIN à Michel SIMON, Marie-Christelle BOUCHERY à Sylvie DEBOEUF, Jacques BROSSARD à Claire RICHECOEUR, Christelle 
CHASSAGNE à Michel PAILLEY, Jean-Luc CLISSON à Isabelle GODEAU, Thierry DEVAUTOUR à Véronique HENIN-FERRER, Marie-Chantal 
GARENNE à Dominique JEUFFRAULT, Lucien-Jean LAHOUSSE à Dominique SIX, Rabah LAICHOUR à Michel PANIER, Simon LAPLACE à Alain 
GRIPPON, Jacqueline LEFEBVRE à Jeanine BARBOTIN, Sophia MARC à Luc DELAGARDE, Jean-Pierre MIGAULT à Sophie BROSSARD, Marie-
Paule MILLASSEAU à Sylvette RIMBAUD, Sebastien PARTHENAY à Eric PERSAIS, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN à Marc THEBAULT, Nathalie 
SEGUIN à Gérard EPOULET, Céline VALEZE à Elodie TRUONG 
 
Titulaires absents suppléés :  
Daniel BAUDOUIN par  Anne-Marie PROUST, Dany MICHAUD par  Jean-Claude CHATELIER 
 
Titulaires absents : 
Jean-Romée CHARBONNEAU, Robert GOUSSEAU, Rose-Marie NIETO 
 
Titulaires absents excusés : 
Alain BAUDIN, Marie-Christelle BOUCHERY, Yamina BOUDAHMANI, Jacques BROSSARD, Christelle CHASSAGNE, Alain CHAUFFIER, Jean-Luc 
CLISSON, Thierry DEVAUTOUR, Marie-Chantal GARENNE, Gérard GIBAULT, Christine HYPEAU, Agnès JARRY, Guillaume JUIN, Lucien-Jean 
LAHOUSSE, Rabah LAICHOUR, Simon LAPLACE, Jacqueline LEFEBVRE, Sophia MARC, Jean-Pierre MIGAULT, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel 
MOINARD, Sebastien PARTHENAY, Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Nathalie SEGUIN, Céline VALEZE 
 

Président de séance  : Jérôme BALOGE 
 

Secrétaire de séance  : Michel PAILLEY
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C- 31-09-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 SEPTEMBRE 2016 
 

DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT ECONOMIQUES – VENTE D' UNE 
PARCELLE DE TERRAIN DE 2 300 M² ENVIRON SUR LE PARC  D'ACTIVITES "LE 

TREVINS" A CHAURAY A LA SOCIETE SANTALIS 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu l’avis d’estimation de France Domaine du 17 août 2016, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 27 juin 2016, relative à "la définition de la 
stratégie foncière de la CAN", approuvant les nouveaux prix de cession des fonciers 
économiques, 
 
 
La Société SANTALIS, holding actionnaire à 100% de deux structures : 
- Idem Santé : développement de logiciels pour la gestion des centres de santé, 
- 2TP Santé : gestion externalisée de l’activité tiers-payant des structures de santé, 

Représentée par Messieurs Alain ROUSSEL et Thierry CHOLET, co-gérants, 
Domiciliée – Parc les Colonnes Jaunes - Boulevard Arago – 79180 CHAURAY, 
 
Souhaite acquérir une parcelle de 2 300 m2 environ, à détacher de la masse 1 du lotissement 
d’activités "Le Trévins" (composé des parcelles cadastrées BI 138 et BI 140), à CHAURAY,  
 
Pour y transférer et développer les activités des sociétés Idem Santé et 2TP Santé. 
 
Il est proposé de céder cette parcelle à la Société SANTALIS aux conditions suivantes : 
 

Parcelle Surface 
Prix de 
vente 
HT/m2 

Prix net HT TVA sur prix 
total 

Prix de vente 
total TTC 

Une partie de la 
masse 1 2 300 m2 50,00 € 115 000,00 € 23 000,00 € 138 000,00 € 

 
Les sommes résultant de cette vente, estimées à 115 000,00 € H.T., seront versées en 
recettes au Budget Annexe Zones d’Activités Economiques. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Céder à la Société SANTALIS, représentée par Alain ROUSSEL et Thierry CHOLET, ou à 

toute société qu’ils désigneront pour réaliser l’opération, une partie de la masse 1 du 
lotissement d’activités "Le Trévins" (d’une surface de 2 300 m² environ), au prix de 
50,00 € HT/m2, afin d’y transférer et développer les activités des Sociétés Idem Santé et 
2TP Santé. 

 
- Approuver que le prix à payer par l’acquéreur soit de 138 000,00 € TOUTES TAXES 

COMPRISES (qui se décompose en un prix net HT de 115 000,00 € et une Taxe sur la 
Valeur Ajoutée sur prix total égale à 23 000,00 €). 

 
- Fixer ces conditions de vente à une durée qui n’excèdera pas six mois à compter de la 

présente délibération, et dire que la signature de l’acte de vente devra impérativement 
intervenir dans ce délai. 

 
- Rappeler que l’acquéreur devra respecter les dispositions du Cahier des Charges du 

lotissement, en particulier les différents délais d’exécution, lesquels seront repris dans 
l’acte authentique de vente. 
 

- Préciser que pour la vente de cette parcelle de terrain, les frais de notaire, de géomètre et 
de raccordement aux réseaux seront à la charge de l’acquéreur. 

 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les actes authentiques à 

intervenir qui seront dressés par le notaire désigné pour la transaction. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Claude ROULLEAU 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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